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Aussac-Vadalle le 16 mai 2008








Monsieur le Préfet
Préfecture de la Charente
7 rue de la Préfecture

16000 ANGOULÊME

Objet : 


Installation de caméras de vidéo-surveillance 

Restaurant « La Belle Cantinière »






Monsieur le Préfet, 


J’appelle respectueusement votre attention sur  la demande d’installation de caméras de vidéo-surveillance déposée par la gérante du restaurant « La Belle Cantinière » à Aussac-Vadalle pour laquelle la commission a refusé son accord pour les caméras 5, 6 et 7.


Il me semble que cette demande n’a pas été correctement présentée et qu’en particulier l’objectif, le contexte spécifique à cet établissement, son implantation et son impact local n’ont pas été évoqués.


Les caméras 6 et 7 assurent la surveillance des portes de service donnant sur le parking et non couvertes par d’autres caméras.

L’objectif de ces deux caméras placées à l’intérieur est de s’assurer de l’absence d’intrusion et également d’une action malveillante tendant à supprimer la sécurisation des fermetures pour préparer un acte délictueux.


La caméra n° 5 installée dans la cuisine permet de visualiser la situation en cuisine. Son objectif, et compte tenu de l’étendue de l’établissement et de l’absence de personnel en dehors des heures de repas, est d’assurer une sécurisation du personnel qui pourrait se trouver isolé à cet endroit des locaux, et de prendre des mesures rapides et adaptées en cas  d’intrusion d’un client dans la cuisine. On peut retenir à titre complémentaire le rôle que pourrait jouer cette caméra en cours de journée si un incident se produisait en cuisine.


Le restaurant de « la Belle Cantinière », implanté à quelque mètres de la RN 10 a une fréquentation constituée par des chauffeurs routiers de toutes nationalités, des touristes, des habitués de la région mais aussi par des personnes indésirables et peu recommandables. Au-delà des problèmes de cultures et de langues avec les clients, il s’avère que les relations entre eux, et parfois avec le personnel, sont un peu « rustiques » et il n’est pas rare qu’ils en viennent aux mains. En ce qui concerne les touristes étrangers, le problèmes de la langue et les habitudes qui ne sont pas toujours les mêmes les amènent quelques fois à une véritable visite de l’établissement, il faut avoir l’œil partout.


En ce qui concerne la délinquance, nous avons eu jusqu’à sept plaintes pour vol ces deux dernières années, uniquement pour le restaurant, ce qui laisse imaginer l’ampleur de ce qui se passe compte tenu du souhait très fréquent des victimes à ne pas donner de suite.

Il est vrai, et je vous remercie pour l’action conduite par les services de la gendarmerie contre les Roumains, que nous observons depuis, une période d’accalmie que nous espérons la plus longue possible.


Cet établissement est implanté le long de la RN 10 et en limite de la forêt de la Boixe. Il est particulièrement isolé et donc très exposé. De nombreuses routes y conduisent, multipliant ainsi la probabilité d’arrivée discrète, renforçant le sentiment d’insécurité des personnels. Il faut également intégrer que l’établissement est ouvert de 4 h 45 à minuit sans interruption et souvent le service est assuré uniquement par du personnel féminin.


Le restaurant s’inscrit dans un cadre de développement local essentiel pour notre commune et pour les communes alentours. En effet, six salariés permanents y sont employés et en saison estivale, plusieurs jeunes de notre commune y trouvent un premier emploi et dans le contexte actuel, une source de revenus essentielle. Il me semble important d’encourager la gérante dans son action de développement économique en l’aidant à consolider le fonctionnement de son établissement. En effet, elle en a fait l’acquisition il y a quelques mois et a créé une dynamique économique locale qu’il me faut saluer. J’ajouterai que cette jeune femme qui élève seule son enfant mérite nos encouragements, si ce n’est notre soutien.

Monsieur le Préfet, je vous remercie de l’attention que vous porterez à mon courrier et je forme le vœu que vos services examinent ce dossier avec bienveillance.

Veuillez agréer, Monsieur le Préfet, l'expression de ma plus haute considération.


Le Maire

Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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